
le testament de Tiburge d'Orange 

et la cristallisation de la Principauté 

L'histoire d'Orange est jusqu'au XIIe siècle dans hl. brume. Le 
pays d'Orange ct du Tricastin, les deux évêchés se confondent pres

. que. Le pagus ou le comitatus d'Orange s'étend bien 'LU nord, puis
que Donzère est dit en faire partie. P ar contre, il n 'y a on principe 
qu'un évêque pour les deux cités et un évêque surtout tricastin 
.. utant qu'on peut les suivre: tels les deux Udaldc dans la première 
moitié du XIe siècle et aussi Giraud (1). Alexandre II, qui cherche il. 
maintenir cette union, s'en prend il. Bertrand, fils de Rambaud 
auteur d'une tentative contraire. (2) On a ici, par des témoignages 
locaux les deux premiers degrés ,le ceux qu'on appelera parfois, 
cointes, et surto.ut princes d'Orange. En 1086 ou 1087 fut élu un 
éî'êque séparé, Guillaume, favorisé par Victor III, mais l'évêquo 
Pons obtint en 1095 des lettres de non préjudice pour que Guillaume 
n'ait pas de successeur et Pascal II insista, puisque l'évêque était 
mort à la Croisade le 11 décembre 1098 (3) : il avait succédé dans 
sa légation au fameux Guillanme Adémar de Monteil, évêque du 
Puy. 

Cette interruption ne dura pas longtemps : en 1107, l'évêque Bé
renger, favorisé par le l égat Richard, cz.rdinal évêque d'Albano, 
est élu. Dès 1112, le pape PascM II confirme cette situation, et il 
donne comme motü qu'Orange est devenu partout célèbre par des 
chants vulgaires, par ce que nous appelons des ehansoD6 de geste. (4) 

TI s'agit donc de Guillaume d'Orange, dont le prototype est le 
uomte Guilhem, fondateur du monastère de Gellone au diocèse de 
1ilàguelone. Mais il prend un nouveau nom. Le poète qui a voyagé et 
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'Y U les grands monuments romains, encore aujourÜ'hui la gloire de la 
villt" s'en inspire de façon directe. Il prouye en même temps qu~ 
dès cette époque ils étaient m res ct que ceux de la ville émargaient 
et. n'étaient pas seulement, comme beaucoup d '"utre~ , des ruines. (5) 

J~J éclipse de l 'évêché d'Ori1uge eut deux conséquences. D'abord 
ses limite. d'avec le Tricastin étaient eff:1cées et les bulles des papes 
nurent lui assigner un nouveau territoire. Nous disposons à. cet égard 
de celle du pape Innoccmt II, renouvelant une autre de Calixte n, 
dont nous n'avons que cette mention, bulle donnée il Pise en 1131 
et, qui énumère une série d'églises et de dimes (6). Auparavant La
pi"e nous a conservé aussi une a naJ.yse d'une autre bulle de Victor In 
de 1086, alors qu'il n'était qu'élu, portant confirmation de l'élec
tion de l'évêque Guillaume de.tiné il jouer un rôle important à. la 
Croisn.de, désunion des deux évêchés, et assignn.tion il Saint-Paul
Trois-Châteaux de nombreuses paroisses ct môme de quelques unes 
il. Vaison et à. Orange. Les bulles de Victor III sont fort rares; ce 
pape, élu et n'acceptant pas, tergiversa jusqu'lm 9 mai 1081, jour 
où il fut consacré, et mourut quelques mois plus tard (1) . L'intitulé 

c~:JG~;e~~~,ia~:;,gd~~~ ~~:t1~:;eu~i:'~Tf;::,i;~tÎ~;' 3C~~:4~L.ta~~~~Qd;;:ift: r:!~:in~~;~ 1 
~!~~;~~!:~:~~~j::~~:~~ ~::::~è~~i~!!~S~:~u:~~i~~e~~:JÏt~~~~:i:~!~!~:~~~?t~:~rt~i~~: 
Alpes, il les place à 60 km d'Orange, à la limite nd-ouest du département des Hautes-Alpes. 
Pourtant il n'y avait guère de poesibilité d'erreur. A l'intérieur du triangle assez grand de 
Montrigaud, (Grand] Serre, (dans la Drôme), et Saint-Antoine (dans l'Isère), le cblteau de 
Chaumont ou de Langon, aujourd'hui dé truit, étant dans l'actuelle commune de Montrigaud, 
bien plus loin d'Orange. Rien d'Honnant qu'on se soit adressé pour les expe rtiser à un chirur
gien de Beaurepaire, Mazurier, qui s'~n fit le montreur. 

(6) La bulle est enregistrée 10US I~ nO 78%8 dans j affé-Lôwenfeld et elt publiée notamment 

~::~~e~:r~i;'~ ~~~~~~~~i~~: ~~~i~~oa;:~JH.;:s;:~'6~;Q;h~~ ~e n~t~~~e~Tuersct. ~~~~:::~(cf;!~~e~ é~~~ 
~3~~ e~~t:r::l!e d~~x i~:~r~:r ~i:d~:ho1d~p~aps~;TI:~;e;~:soFT::k~~~1:;lr~ ;~~;).I:un~:~; 
te de Victor III. Nous donnons lei analyses du DlS La Pise (cf. 8), qui lont le meilleur témoi-

~t~~~!~~~]Jtl!~~1I:~ü~~;:I~~~;l~~~I:T~;g~?f.t.if~1~f~~f.~:~~i~~~:gl~~ 
désunion dei evclchés d'Orange et de Troy. Cbateaux avoyt déclaré les places au diocéae de 

!r::~,~~a~~ra~a~et;~e,L[ir~or::,toc~~!::~vea~~n~~Û~!~»)lacis~~i;~oo~ocoéëh~~::::i!t.~"~RM~~~ 
ibid.) Montepamerio (Montpensier, commune de Chlteauneuf), Sancta Maria de Montee.lvo 
(i\fonuhttmp, commune de Rac, de beaucoup l'attestation la plus ancienne de ce .anctuaire), 
Donzera (Donùre, canton de Pierrelatte), Sancto Christoforo (Saint-Christophe, chapelle de 
cette commune, Petralata (Pierrelalte, canton), Sancto Pastore (SttÎ"t-Pasttur, sur cette com
mune), Paludi. (Lttpalud, Vaucluse), Motta (Lamotu-du-Rhdne, ibid.), Spmaca, inconnu, 
Sancto J ohanne (Saint-J,a", commune de Bolléne. au nord de la Croisière), Abolena (Bollhee, 

~~;!;~h)~;~~~:a 7~!!;./S~~:~~1e:i~~Ô~e)~~~~~(I~:;:nl~d:'~~QI~;i~):Bnoeu~~t~~!l{~~:~~foa~~~~ 
Vaucluse, corn. de Richerenches), Colonsdla, (Colonzelles, Drûmt , canton de Grign an), Sancto 
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Mrrespondant à la situation et "' la date (fin 1086 ou début de 1087, 
millésime nou encore changé) n'a pu être inveuté. Mais il but avouer 

. que les actes de ce pape sont rares et que de telles énumérations ne 
commencent que sous Urbain II et mieux encore sous 8es successeurs, 
Gomme me le bisait remarqner le diligent collecteur des bulles ponti
ficales, antérieurs il. 1198 pour notre pays, le Dr Ramackers. Victor III 
énumère les églises attribuées "' Saint-Paul, en laissant de côté la 
dM et l'angle nord-est. Quoiqu'il en soit de cette opinion, il reste 
qne la limite est assez factice, date du XIIe siècle, ou de 1." fin du 
XI ème siècle. Donc on ne peut passer de ces limites aux frontières 
des cités romaines, tout en recherchant au XIIe siècle à retrouve,' 
l'ancien territoire. Orange, colonie fondée sur le territoire des Tricastins. 
était quasi uniquemeut urbain. Peut être ne dépassait-elle pas ori
ginairement l'Eygues, comme je, l'a.i supposé. 

La seconde conséquence est l'absence de toute seigneurie de l'év&
que dans 8a ville épiscopale. En effet, le patrimoine primitif était 
dissipé, les concessions impériales, tacites ou exprimées ou supposées, 
n'étaient pas sollicitées, faute de titulaire. La série est copieuse des. 
privilèges accordés pa, Frédéric Barberousse, lesquelles confirment. 
lm état antérieùr, et les seigneurs laïcs ne résident pas ou ne sont 
pas propriétaires de la ville épiscopale. A Orange, le cas est différent, 
et ceci est conditionné par l'état antérienr. La situation est bien 
différente de celle de Saint-Paul, où l'on peut discerner 1 .. survi
vance d'une immunité carolingienne. I,e seigneur prend sous sa pro
teetion ' l'église d'Orange, Guillaume de Baux en 1184, (8) et encore 
Je 26 juin 1208 (9), en des t ermes si protecteurs qu'Innocent III 

~:;E;,~f~~~;::~G~~8;~;:d~:~1~~i::~1!~:~~!~~~gr~~~(:~~~;:Ir~:i~:;::3:E:~ 
quartier de Visan, d'après l'abbé Malbois). Et nhnmoin. joignit à l'h~ché de VaysoD des 
placu du dioc~.e d'Orange, Tulette (Drôme), Sancti Leodegari (Saint.Llg,r, quartier de Tu
Jette), Saacte Sicilie (SGinu-CJcile-lu-Fignes, Vaucluse), Domone (?), Saint-André de Ko
Daltler (probablement Saint Ant/ré IÙl Remlt/res sur Gigondas), Saint CQsme et St Damien, 

~h~~~;:; ~~ ~~O:e~k8~aS~~~t!!~~::~~é~~:d~::)d~t Jo~:;:~:oént'~t~:i~h!·.é8~li:~ t.:!i:::~:; 
~:,lad:~~~~J:::i~e lee'L:'d~~~~cc:sa~~I~'a~:ol!~~~sr(~:JÏj~ ~h~f$~:~:' ~:!;~~':!: A~l~~,d~'::n:;: 
f't 302.. 

Cb~u?~;;tJB~!~sJ~~~ ~~~~~;:~y?t;:!~o;i:J 9Iip~~~v~~ui; !~t nv:a~od:3a~ig~~tu~:!ald~:e c:~~ 

:~~Ri:~:,ni~J~~?::~:i~~:dd~~:E;~Jf;1i:~~~::~~:::~~~ b~~~~u:!~ ~~:lc:~un:spl;~a;:::'; 
potcstatcm. li On trouvera à la suite le rectificatif consenti à Saint-Gilles le 19 juin IZ09; le 
princes'cngageecu1ementarespecterIcsdroitsdes,églises,àncpass'immisccrda Ds lesaffaice, 
~ !Jjri.tuclle s , à ne pas comme ttre d'exactions. 
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en, fut choqué et chargea le légat Milon de l'emettre les cho"",,, au 
point, 

TI reste que la place est nette et qu'une seigneurie h'ïque peut 
s'acCl'ocher à. Orange, Les restitutions qui lui sont imposoos ou qu'il 
opère de lui même ne villent que des biens distraits durant la ... ,,
cance du siège, le clos de Saint-Florent, des m"isons épiscopales. ou 
canouiales, etc .. , (10) Aussi la situation financière de l'évêqu~ 1'e8-

tera-t-elle gênée. 
Ripert lIIonclar a bien suivi he descendance de Bertrand ct il " 

montré par un texte de Vaison: que son pèl'e Rambaud l sortrut 
de la maison de Nice, - que ce dernier fut "ttiré dans la région d 'O
,ange par Acielena, - que Bertrand épousa une comtesse Gilbel'gC 
possessionée dans la région de Vaison, dont il eut deux fils, - que 
le dit Bertrand se remari" avec Adebïde, dont nous "vonsune do
nation il cause de mort de 1103, -que Raimbaud II, fils de Ber
trand, prit part à. la seconde croisade, - enfin qu'à son retour il 
.'établit à. Nice, laissant la place libre " sa fille 'l'ibm'ge, qui ',,'ait 
épousé Géraud Adhém,n, (11) 

Adelaide, seconde femme de Bertrand, " suscité l'attentioll de 
G, de lIIanteyer. Le 12 octobre 1103, elle se dit comtesse, et le comte 
Raimbaud II son beau fils était dit <lussi pal' le chroniqueur Guil
laume de Tyr, comte de la cité. G, de Manteyer l'identifie avec Alix, 
veuve du comte de Provence, Guillaume Bertrand, mort entre 1065 
et 1067, FiIIle d'un comte de Provence, clle était naturellement com
tesse et a communique à Sf!, famille son titre au moins pour quelque 
temps. (12) 

Notre dessin n'est p:ts de démêler ces généalogiques, mais de 00,,"

tater ce qu'était la principauté d'Orange, ou plutôt (le terme n'ap
paraissant pas encore) la telTe du prince d'Orange quiJ lni , port'B 
le titre. 

A une ère d'éclatement pal' partages multiples, engagement/!, 
cessions, etc, dont Ripert-Monclal' dans son introduction a fait )'08-

.ol'tir la gravité, la seigneurie ne bénéficie pas sculement de l 'abscn
ce de concurrents ecclésiastiques, mais aussi du cara~tèrc do fin" 
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nni'qull 'de 'l'iburge, dont la figure domine l'histoire de la principauté' 
Son père peut-être avait été en ce cas, Elle même partages la terre , 
Itfàis en hu -laissant lme certaine muté: un idéal à reformer, ce qui -se 
r~isa sous l'égide des Baux, Ce sont ces dispositions test!>mentairoo 
qui feront robjet de J:1 présente étude, 

L'aute de partage de Tibmge n'était jusqu'ici connu que -par dei! 
a", .. lyses, dont la plus explicite ét ait celle de La Pise dans 1!CS manus
crits, reproduite sous le nO 41 par le Dr, Barthélémy dllns Son Inven
taire des Chartes de la maison de Baux, L 'original se trouvait llans 
les archives de la principauté, transférées à La Haye et dont ,il 'ne 
reste que peu de chosc, (13) 

Hem'eusemflnt La Pise J'avait aussi transcrit presque intégrale
ment, à la réserve de listes finales de témoins, dans des mémoire!! 
retrouvées dans les papiers Gasp~rin au Musée d'Orange (f. 10-11), 
que nous reproduisons, en marquant entre parenthèses les liIbré
viations résolues. 

Te:de du partage 

]n nonline D(omi)ui, Ego Tiburgis sic divido honorem mcum inter 
fiJios meos, Primo donG Bertrando de Baucio curo uxore sua eonda
minam in Aurasica et pignus q(uo)d habeo in clausio Poncü de Monte
dl'aconÎS pro mille quingentis 801(idis) et molendinum de Saletas, et 
partern quam habeo in batitoris de Lauza et tres burgenses, Bertran
dum seilie(et) de Ponte eurn tenernento BUO q(uo)d habet de me, et 
Petrurn A1vernaiurn eurn tenemento suo q(uo)d habet de me, et Pe
trum Arnulfi cum tenemento sua q(uo)d habet de me, et ruiütem 
UU1rrn ViIJ(el)mum Ricavü eum feudo quod habet de me. Deinde yolo 
ut Aurnsica -per medium dividatur inter filios meos. Et una(m) me
dietate(m) habet WiIJ(el)mus de Aurasica filius meus euro -Serignano 
et Camareto et habet d(omi)uiu(m) de Bagneolis et Petram lapideam 
et Solo~ium et castellania de Avisano, et i1Jud q(uo)d debeo h abere 
in Podio A1merade et in S(ane)to Romano et in Fuleone et Bayretum 
ct -quidquid llabeo in Vapincen(si) ep(iseop)atu et tereiam partern 

(13) Sac J, cot~ C de l'Inventaire de 1591 • , . . Testament de Tiburge, lequel divise su 'biens 

::: ::s8:::a:::~e ~r~~Df:i:~e~:eu~o~: ~~:~:pUO~d' ~e~::l a~:::~ièDc~ ~s:~:~r~::l~et=ta~~:: 
du te.tamen.t de Raimbaud d'Orange. Voir nO 35. . 
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t.,tius honoris que in Niciensi et Vi[n]ciensi ep(iscop)"tibus. Hec PM" 
ait Vill(elm)i de Aurasic" fiLü mei. 

A1ia(m) medictate(m) de Aurasica dono Raimbaldo Iilio meo ~t 
Çurthedonum et Juncherias et Gigundas et S(anc)t(um) Anw'eam 
et S(anc)tum Veranum de Balmis et quidquid habere debeo in Vall~ 
de Borea ct in MontiLüs et quidquid habeo in Aptensi ct Sistariensi 
ep(iscop)at(ib)us et quidquid habeo in Niciensi et Vinciensi ep(iseop)ati
bus preter terciam partem q(uam) dedi Iilio meo Vill(el)mo. Causaus 
et Montemmiratum de di Ademaro de Muroveteri cum fiUa me" et 
erit homo in partem et in custodiam filü m(e)i. Castellum meum d~ 
Redortor dimito sanctis mouiaLibus de Pratobaioue et donG eis ut 
per totum territorium predieti castri habeant pa(s)t(e )m sine dampno 
in pascuis et in l'Lüs necessitatibus suis; et si aliquid de feudalibu . 
meis ibidem emere vel aLio modo aquirere poterimt. illarum sit jure 
perpetuo. et quamdiu castellani fideles et boni scrvitores fuel'int 
dominarum ; nolo quod filius vel filla mca aliquid exigat ab eis neque 
per ospitCate)m neque per justitiam neque quisqu"m omnino. Si yero 
malum facere et injurias inferre predicto volucrit. Haim baldus filiu6 
meus deffendat ipsum locum. 

Item Bertrando de Balcio de parte Rtlmb"ldi dooo in ClIl'thedo, .. 
quartam pm·tem de omni re quam habeo bm de d(omi)nieatis quam 
de feudis et Inilitibus et rusticis et de cnlto et inculto, eXL"epto capit<> 
castelli et exceptis alüs munitionibus. In Juncheriis ct Gigund,,~ ,·t, 

in S(anc)to Andrea et in Tueletta et in S(anc)to Marcellino et in Seu
,'la et in S(anc)to Verano de Balmis et in hoc quod debeo 11"001'0 in 
Valle de Borea et in Montilüs et in hoc quod habeo in Apteosi ct in 
Sistariensi ep(iscop)atibus, dono ei terciam partem per omnia loe" 
tmn in capitibus castellorum quam extra <lastella In honore Niciensi 
et Vi(n)ciensi dono ci simili ter terciam partem pel' o(mn)ia 10'''' 
et aJi"m terciam partem RainIbaldo et. aLiam terciam Guil(lel)mo d,. 
Aurasic", ita. tamen quod pars Bertrandi de Balcio Bit in pa1'tem Raim
b:jJdi. Ceterum si Bertrandus quocumq(ue) occa(si)one absquo hcre(\,' 
de uxore sua discederet. totum quod dederam ei oum uxore sua l'D

deat ad Raimbaldum filium meum et ipse dotet sororem suam, sieut 
ei placuerit. Quod autem dedi in Aurasicam ipsi Bertrando pro uxor .. 
sua, si contigeret cam mori abaque herede, filii mei inter sc divi debunt 
Pars ejus de Curthedone. de Joncheriia. et de Tuelleta et de 
Apten(si) et Sistarien(si) episcopatibus de continenti Rambaldi ait. 
Et si Vill(el)mus de Aurasica sine fillo de uxore obierit. pars ipSÎlLq 
de Aurasica et Cn.strum J,l1rderü eum apendi(ciis) suis lId Raym-
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baldum redeat sine impedimento. Similiter si Haymbaldus sine filiQ 
de uxorc obierit, p~rs ipsins de Aurasica et de Curthedone ad VilI(el)
mum de Aurasica reddeat sime impedimento. 

Preterea volo ut omnes sciant quod terram meam habcam de manu 
domini p(a)p(e) et servio ci per singulos annos unam marcam argenti, 
et volo quod VilI(elm)us filius meus sol vat medietatem pcr singulos 
annos et Raimbaldus aliam medietatem. Et si aliquis filiorum meo
mm s(upe)r d(omi)n(iu)m roman(e) eccl(es)ie dominium de comite 
quacumque occasione immiteret s(upe)r honorem meum, (p(re)t(er) 
placitum qnod ego fecissem cum comite pro Serignano et Camareto, 
quod etiam placitum dixi filiis meis in p(rese)ntia Bernardi Aurasi
censis ep(iscop)i etVill(el)mi de Castronovo etaliorum amicorum meo
rom quicumque filiornm meorum hoc feceret, ilium exheredo ego de 
toto honore meo ex parte Dei omuipotentis et mea. Nolo et(iam) ut 
Bertrandns do Balcio sepurot se a Haimbaldo donec post unum annum 
ex quo miles factus fuerit. 

Ego Vill(el)mus de Aurasica, filius Tiburgis de Aurasica dico tibi, 
Raimbalde frater, quod non tollam nec decipia(m) te de vita tua vel 
de membris tuis que ad corpus tuam attinent, nec homo vel femina 
per consilium vel per assensum meum et laudo tibi partem ilIam 
q(ua)m mater mea tibi de honore suo nec ilIa (m) partem nec de ilIa 
parte auferam a te nec aliquis ho(mo) vel femina per consilium vel 
assensum menm. Et si aliquis homo vel femina tolleret a te, ego fidelis 
adjutor tibi existerem nec adducam d(omi)n(iu)m de comite super 
honorem quem dedit m(ih)i mater mea nisi quamtuu ipsa precipit 
pro Serignano et Camareto. Et si ego amplius fecerem, parte mea de 
Aurasica mitto tibi in escurrione(m) et in perdicione(m) ad meum 
opus. Sic dixi, et tu melius intelligis, sic tenebo tibi per fidem et sine 
engano, si D(omi)n(u)s me adjuvet et hec s(anc)ta Evangelia. 

Ego Haimbaldus de Aurasica filins Tiburgis de AUl'asica dico tibi, 
Vill(el)me frater, q(uo)d non tollam nec decipiam te de vita tua val 
de membris tnis q(ue) ad corpus attine[n]t, nec homo vel femina per 
consilium vel assensum meum. Et laudo tibi parte(m) ilIam quam 
mater mea dedit tibi de honore suo nec illam pattem nec de ilIa par te 
aufera(m) a te nec aliquis homo vel femina per consilium vel assen
sum meum. Et si aliquis ho(mo) vel femina tolleret a te, ego fidelis 
adjutor tibi existerem nec adduca(m) d(omi)nium do comite s(upe)r 
honorem que[m] dedit mihi mater mea aliqua occa(si)one, et si ego 
fecerem, partem meam de Aurasica mitto tibi in escurionem et in 
perditionem ad meum opus. Sic dixi et tu melius intelligis. Sic tenebo 



48 ,1. DE FON1'-RÉAUT.X: 

tibi pel' fidem et sine cngano, si D(omi)nus me adja vet et hec s(,mc)t,a 
evangclia. 

RujuB rei testes sunt Bcrnardus Aurasicensis ep(isco1m)8, Petrus 
VilI(el)mi de Clau8tro et Ponciu8 'Milo de Mornatio, GumanduB de 
Simiana, Rostagnu8 de Agout, Guill(el)m(u8) Raymundi de Avignone. 
Raymnndus ViJI(el)mi de Cedro, Guill(el)mu8 de Castronoyo, Guill(eJ)
m(u8) Giraldi de Cedro, Raymundus de Mirindolio, Guill(el)m(us) dc 
Claustro et Milo et R08tagnua Milo fratrea sui, Guill(el)m(us) Riflaudi, 
Petrus R abinelli, Amalricus de Octavis, Guillelmus de A1tavilla, 
Petrus de Mornacio, Giraldus de Rigordana, Itaimbr.ldus de AuccdUlHI, 
Petrus Cotus, Gaufredus de Opcratorio, etc. 

Aucune date n'a jamais été apposée ù .cc partage, peu antérieur 
iL la mort de Tiburge. Le Tableau de l'Histoire d'Orange de Josoph 
de La Pise la place en 1150 et rappelle qu'avant la démolition dc 
J'église de Saint-Florent on y voyait BOI\ tombeau élevé sur pieds, 
Dans les mémoires manuscrits, la date de 1146 est aUBsi avancée, 

Or, non Beulement Tiburge est citée en mai 1147 (nO 54), mais le 
mariage de 'l'iburgette avecAdémar de Mlll'viei est du 7 février 1149 
(1150). Dès actes de constitution définitive du domaine de Boulbouton 
depuis juiu 1150 (nOS 61, 51, 66), où elle ne pal'"it plus, nous font, 
présumer que son décès ét"it smvenu. 

La première chose à noter, c'est que Tiburge ne f"it mention d 'au 
cun de ses maris. Lapizc ne lui en connr,iss3,it qu'un, Guillaume d'O
range (( qui estoit vraisemblablement un des descend.\ns d'Hugon. 
fils de Rerimbruc, fiile de GuiUaume au Cornet >J, On "ait que cet 
historien incorpore iL l 'histoire de la principaut é la trame des chan
Bons de geste du fameux Guillaume. Ce Guilbume s'est depuis lors 
évanoui et a été remplacé p:w Géraud Adém"l', cxp,'essémcut cité 
dans le testament d'Adelaide, comtesse, du 12 octobre 1103, qui 
lègue Bes biens iL Tibmge fille de Raimbaud et à son marie Géraud 
Adémar, à charge d'être fidèle à l'aumône de' l" tcstiltrice pour Saint
Florent. Le 21 août 1107, il assiste et cousent à l 'élection de Béren
ger comme évêque, La troisième mention en est une lettre de j'ar
chevêque d 'Arles, à son cher fils G. Adémar, vainqueur d:1ns un com
bat, mais où ses soldats ont porté à l'église d'Arles Ica pires dévas
tations, et que l'archevêque incite à réparer (14) : l'archevêque avait 
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été sollicité, lorsque la fortune était contraire, de se joindre aux 
adversaires de l'évêque, mais il ne l'avait pas fait, ce qui lui donne 
du poids pour l'engager à r estituer. Le contraste entre les attentats 
et le ton affectueux est curieux. D 'Atton nous avons des attestations 
de 1115-1128. La restitution prononcée le 8 septembre 1126 (15) par 
Ddephonse, comte de Toulouse et marquis de Provence, fait men
tion de la conduite que l'évêque Béranger élu en 1107 a tenue avant 
la guerre. Ceci nous ramène 11 la guerre de 1123 entre Guillaume 
comte de Poitier s, duc d'Aquitaine (16), et le comte de Toulouse 
assiégé dans Orange et délivré par des Toulousains; et j'incline beau
coup à ne voir qu'une seule guerre, et par suite à reculer de quel
ques années la date communément admise du décès du premier mari 
et par suite du second mariage, vers 1125. Tiburge aurait eu, mariée 
d'abord peut-être à 15 ans, pas loin de la quarantaine. 

La similitude de noms de ce Giraud Adémar, avec les Giraud Adé
mar aeigneurs de Montélimar, a fait admettre que ce premier mari 
sortait de cette famille (17). Le président Berge dénonce cette erreur et 
fait de cet Adémar un descendant des Adémar de Toulouse, un petit 
fils par sa mère inconnue de Richard, vicomte de Millau, un neveu 
par celle-ci du cardinal Richard, cardinal évêque d'Albano, parent 
proche de l'archevêque Atto. Tant d 'assurance étonne. Pour en 
juger, il faudrait connaître la consistance de l'hoirie de son fils Guil
laume : mais d 'autre part il n'est pas certain qu'il doive se rattacher 
à la famille des seigueurs de ce nom ; dans la généalogie conscien· 
cieuse des seigneurs indépendants de Montélimar, je ne vois pas 
d 'autre Adémar que l'évêque du Puy, et on n'indique aucun laïque, 
susceptible de descendance. Pourrait-il s'agir de la modeste famme 
des Adhémar, signalée par Ripert-Monclar, mais bien effacée? (18). 

A la mort de son premier mari, Tiburge épousa Guillaume d'Au· 
molas de Montpellier, jamais cité dans les documents orangeois et 
connu seulement par les textes montpélierains et particulièremcnt 
son testament du 8 mars 1155. il demeura entièrement étra nger à hl 
principauté. 

Ripert Monclar a beaucoup grossi la descend",nce de Tiburge telle 
qu'on la connaissait jusqu'à lui. Il attribue à Tiburge comme eruanta 
de son premier mari, 

(ISl Ibid,m, n' 8 .. 
(16 HlStoire du LlmgueJoc,n. ed., III.p. 6S3. 
(17 Aucun doute pour Ripert-Monc1ar. Prés id~nt Berg~1 Lei eTTeUTJ de l'bisloire, p. 95 et 

suivantes, 
(r8) CaTtulaÎTe de Richerenchu, p. XCVII. 



.~o .r. nE F ONT-RÉAULX 

10 Géraud d 'Orange (Geraldus de A urengia) qui, le 'j novomb,'" 
1136, figure comme premier témoin à une donation aux frères du 
Temple, alors que la donatrice ne lui donne nullement cette qu:tlit.é, 
et que, représentant, s'il l'ét ait, la part ou les droits du père, il devra it. 
figurer comme auteur de la don(1tion . 

2 ° Pierre, qui figure le 26 septembre 1136 comme témoin daus une 
donation au Temple des Arènes, (Petrus de Aurasica ) ; 1:1 encore ",ucune 
mention de fili(1tion, et un dixième rang comme témoin ne parait pa. 
très protocolaire pour le fils de la dame d'Orange. 

30 Et comme fils du second mari de Tiburge : Et ienne, témoin en 
1142 du don d 'un serf fai t au Temple, puis le 6 juin 1142, il Vacqueyras, 
d'un don de partie de la seigneurie de Bombouton, comme frère du 
Temple, encore que non nommé comme tel, mais explicitement dési
gné en cette qualité le 1 2 juin, et encore le 15 février 1153 (19). 

Ces textes prouvent l'existence d'une famille d'Orange, pareille en 
quelque sorte à celle de Saint-P aul , mais non qu'ils appartenaient il la 
famille princière par des liens proches. Le cal'tulaire de Saint-Paul en cite 
au XIIIe siècle d'autres membres. Bert rand, jurisconsulte avocat en 
1224 (21), 1221 (32) 1210 (64), peut -être identique, avec B. prévot de 
Viviers en 1235 (n ° 97) ; il Y a encore un Jordan en 1'230 (52 ), un Pons 
jurisconsulte en 1 235 (97), un Vezian en 1 237 (n ° 79). Mais je ne re
tiens personne comme descendant de Tibnrge et de P. Géraud Adhe
mar. 

Par contre, il faut certainemen t donner au pI'emier lit Guillaum e 
comme le veut ledit président Berge; absent du testament de Guillau
me d' Omelas, de Montpellier, second mari (20), il figure désigné comme 
tel il côt é de sa mère Tiburge comme t émoin actif de 1(1 donation de 
Bourbouton à la maison de Richerenches!e 19 novembre 1146 (n 053) . 
En effet, il était seul il représenter le père décédé; Tiburge ne confie 
pas à lui la garde de son frère utérin, mais charge son gendre de 1" 
tutelle de ce deruier, tant qu'il ne sera pas chevalier. 

J e proposerai également d'attribuer à ce premier lit Tiburge qui 
devait épouser Bertrand de Baux, fils de Raymond et d 'Etiennett~, 

lequel mourut en 1180 et fut enseveli à l'abbaye de Sylvacane qu'il 
avait fond ée. J e sais bien que l'on a toujours pensé qu'elle était une 
fille de Guilhem d'Omelas de Montpellier , ayant épousé en première. 
noces Geoffroy de Mornas ; mais il faut prendre garde que dans le 

(1 9) Cartulaire de Richerenches , p. 19 - LU 
(20) Cf. n. 21, 
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testament de 1155, celle-ci est citée comme veuve dudit Geoffroy, 
alors que depuis plusieurs années a eu lieu le mariage de Tiburge et 
de Bertrand de Baux. Après la mort de son mari, Tiburge intervient 
assez souvent dans les chartes pour ses enfants. 

Dans le testament de Guilhem de Montpellier-Omelas, du 8 man 
1155, (21) donc postérieUl" d'au moins cinq ans, il. celui de sa femme, 
on voit apparaitre trois enfants. L'ainée est Tiburge ou Tiburgette, 
épouse d'Adémar de Murviel par contrat du 7 février 1149 (1150) à. 
qui est laissé le ch!tteau de Montbazin; la seconde, aussi Tiburge, 
veuve de Geoffroy de Mornas, qui reçoit Murviel (22); le troisième 
Raimbaud qui reçoit l'ensemble de l'héritage. Au 9ujet de ce 
deruier le père parait inquiet sur son sort futur: il n'est pas cheva
]jer, il est confié iL la garde de son neuveu Guilhem VIlde Montpellier. 
Au soin dont il prévoit des substitutions, le père parait douter de la 
possibilité de survie du ms et de son aptitude à. procréer. 

A ces enfants à illiation certaine, Ripert-Monclar ajoute une Douce, 
citée le 15 octobre 1167 (Douza, filia Tilburgis, que uxor fui R. de 
Gi,unda), qui avait alors un fils en !tge de confirmer un don. (23) Le nom 
de Tiburge lui parait spécifique, et, comme Guilhem de Montpellier ne 
la cite pas dans son testament, il l'attribue d'office au premier lit, 
d'autant qu'elle intervient poUl" des biens provenant des Adhémar. 
Le père l'aurait dotée et la mère n 'aurait pas eu à intervenir. Toute
fois, comme toutes les filles s'appellent Tiburge, rien ne décéle une 
miation incontestable. 

Examinons maintenant la contexture du testament de Tibmge. 
Mieux instruits des filiations exactes de ses ancêtres nous pourrions 
dans l'héritage distinguer les couches successives, avec plus de 
précision qu'il ne sera fait. On remarquera que Tiburge ne cite pas 
Bes filles, mais ses gendres, comme si seuls ils avaient capacité 
de commander, alors qu'elle même avait seule été maitresse en ses 
domaines, L'héritage de la maison de Nice est assurément marqué par 
les termes assez imprée.is de droits dans les diocèses deNice et Vence: 
pour leur caractère vénérable, Tiburge en accorde un tiers à chacun 
des copartageants Guillaume, Raimbaud et Bertrand. Une aliénation 
en 1184 nous est connue à Marchison de Sarragosse par « Tibour d'O-

(2.1) Gumain, Ca,tulaire des Guilbuns, p. 734-7, nO LU. cf. contrat de mariage, p. 733"4, 
nO DLI. 

(n) Aucun~ trac~ d~ Murvjel dan8 l~ patr-imoin~ d~8 Baux. Ad~mar d~ Murviel a88ist~ au 
testam~nt d~ 80n beau p!re, mais non Bertrand de Baux 1~ prétendu gendre. 

(2.3) Ripert Monclar, CaTlulaiTt de Richerenches, p. 86 et LI. 
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,.ange, Bertrand, Guillaume et Hugues des Baux '. Saint-Lanrent
du-Var y cst expressèment nommé (24). 

Fort obscures et manquant d'attestations postérieures sont les allu
sions aux droits dans les évêebés contigus d'Apt ct Sisteron. Une illus
tre famille, celle des Simiane, est sur les frontières de ces deux évêchés, 
et des liens existent peut-être entre les Orange et les Simiane . Raim
baud et pour un quart Bertrand de Baux en est pourvu. 

Il y a un lien évident entre les concessions faites à l'évêché de Vaison 
. par la comtesse Gerberge et les droits cédés à Guillaume sur Faucon, 

Puyméras, Saint-Romain[-en-Viennois], droits plutôt que de vérita
bles possessions et qui n'en ont pas la solidité. Dans la même région 
Raimbaud reçoit ce que Tiburge doit avoir à Monteux et au val de 
Buyre, lequel désignait au XV. siècle la région de Sablet, Séguret, 
et s'affermait avec Sainte-Cécile, Monteux, dont l'identification n'est 
plus à mes yeux douteuse, eBt isolé au diocèse de Carpentras (25). 

Barret, qui est Barret de ·Lioure et les droits au diocèse de Gap, dont 
fait partie Barret, est daas le lot de Guillaume et se retrouvera à la 
liquidation (26). Le même reçoit tout au nord le dominium de Bagnols, 
outre-Rhône, seul dans ce caB, Pierrelatte, la chatelleuie de Visan (27) 
Orange, le chef -lieu, est partagé par moitié entre les deux fils, Guil
laume ct R"imbaud. Bertrand de Baux n'y " que des droits limités en 
dehors de l'enceinte : A) 1500 sous au clos de Ponade Mondragon,(attesté 
c·n 1169, peut être nn cadet de la famille de Mondragon, laquelle " 
des droits à Orange (27 bis); -B) le moulin de Salettes, disparu dc la topo-

~:~JJi.K:~b~:;lg1g:tgo~;'~Ag~TI;i~~;~;J~~;}l:}~~;~,~~, !~:~~~~:::~ J:~~îi~ 
considbable à Mont~ux au détrim~Dt de Montélimar. Pour lui M tmtiJum c'est souvent Mon · 
teux, mais Tiburge l'appt:lle Montjlia au pluriel. Sur le terroir de Monteux, au nord ouest, il y 
a un Buyre avec sa main~ , mail je ne , ache pas qu'il était jamais été dit val, ce qu'il n'est pas. 

no~zI6~v~:rsrt:~ns:~~~~eU;:n~a;:/'~~~~:g~ l~~u;!~t:il: ~:~l~é:!~cv~~~ c:~;S ~b~u~~i: ~~~r~l~$m!:~ 

~i~~~~~~~~~tf~k;~~~~~ 
(17 bis) Ce cloi de Mondrago n se trouvait au nord d'Orange et au voisinage de l'Arc, re n· 

seignement M. H. Talagrand. 
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nymie - ; C) les batoirs de La Lauze, (28); - D) trois bourgeois soit Ber
trand du Pont et son ténement, Pierre Alvernas, Pierre Arnoux, dit de 
Taulignan au Cartulaire de Richerenches, (n. 9,11,12,102), où il est 
citéde1144 à 1169); -E) enfin un chevalier Guillaume Ricau, qui figure 
comme témoin. Tiburge ne précise pas s'il y a cu partage, ou s'il a fallu 
attendre le réglemcnt de mf1l'S 1203 entre des parents toujours en lutte. 

Courthezon est comme le second chef de la principauté, et mêmc 
au temps des Baux, une branche de cette famille l'am" comme fief 
princip:>!. Son cbâte,m est cité dès 1046 (29) et encorc au temps du 
cartulaire de Richerenches (n· 54) . Avec Joncquiéres son voisin, c'est 
la part de Raimbaud, mais un quart pris en dehors du fief est attribué 
il. Bertrand de Baux. Causans, anjomd'hui du territoire de Joncquiéres, 
est dans le lot d'Adémar de Muxvie!. Gigondas, non contigu, plus à 
l'Est avec un château aussi, cité en 1146, est dans le même lot, avec 
même prélevement ; de même Saint-André (des Ramières), aujom
d'hui Bm son territoire, Saint-Véran, sur celui do Baumes-de-Venise, 
entI'e Banmes et Saint-Hippolyte. Montmirail, célèbre aujourd'hui 
par sa chaine (de dentelles), est "ussi attribué à Adém"r de Murviel. 
Dans le prélèvement de Bertrand de Baux, figurent trois localités, 
absentes de la nomenclatme de Raimbaud : Suze, vraisemblablement 
Suzett<l, dans ce voisinage et dans la principauté, plutôt qne Suze-la
Rousse, oÙ cependant les Baux ont des droits au XIIIe siècle, Tulette, 
un peu loin, le seul connu étant la. commune actuelle, Saint-Marcellin, 
probablement celui qui est il la porte de Vaison et aurait dû se grou
p"r antonr de Faucon et Puyméras. 

A ce group" de Raimbaud fait équilibre celui de Guillaume avec 
Sérignan et Camaret, dont la situation féodale sera bientôt spécifiée, 
et qui sc distingue du sort d'Orange. Malgré la donation aux hospi
taliers des biens de la branche aînée, homologuée par Frédéric Il, 
ce groupe revint aux Banx pal' inféodation du comte de Toulouse 
Raymond VII en date du 30 mai 1237, mais un de leurs ayants droits 
l'engagera cn 1415 (30) 

On devine le contraste ent!'e ce gr'oupe solide et les droits un p"u 
vagues des autres parties de l'héritage. 
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Comme dans tous les actes de ce genre, Tibul'ge pré,'oyait des sub.
t itutions. En cas de non survenance d'enfants diez TibUl'ge et Ber
trand de Baux, la dotation fait retour il. Raimbaud qui dovra redoter 
sa sœur si son mari meurt le premier : si elle prédécède,8c3 frères se 
partageront son héritage d'Orange, Courthézon, Jonchères, Tulette, 
les droits d'Apt et de Sisteron iront il Rambaud. Le même recueille.,,, 
par préférence la part d'Orange et CUteau Lardier (30 bis) . Et, si 
Rambaud vient à mourir sans enfants,sa part d'Orange ct dcCour-
thezon ira à Guillaume. 

La clause la plus importante peut-être du testament , - cn tout 
cas la plus nouvelle, - car L" Pise l'avait cerclée, pour ne pas la pu
blier, sans doute paI'ce que un protestant voyait mal sa ville natale 
sousl'orbitre du pape, est celle où Tiburge spécifie qu'clic a fait hom
mage de sa terre à l'église romaine sous le cens récognitif d'un maw 
d'argent. L'autorité impériale était alors bien faible et bien lointaine 
avant les reprises de Conrad et surtout de ]'rédéric Barberousse, qui 
réussit la résUl'rection du royaume d'Arles et dont les diplômes étaient 
fort recherchés par les seigneurs ecclésiastiques et laïques. Bien plus 
qne la dévotion, le désir d'échapper il. la suzerainet é du comte de 
Toulouse, marquis de Provence, est prédominant. Pcut-être s' inspi
rait-elle de l'exemple de la cession de Merveil donné vraisembla
blement par Pierre dc Merguei! à l'église Romaine et que sou 
mari lui avait repris. Cette donation se place non seulement après la 
restitution ordonnée en 1126 à l 'église de sa ville épiscopale par le 
comte Alfonse, mais au temps de l'évêque Bernard, témoiu du fai t, 
et dont l'épiscopat n'est attesté d'une façon sûre qu'en 1141. Elle 
faisait d 'Orange nne sorte d'alleu, qui au moment décisü permit son 
autonomie, Tibul'ge en comprenait bien le sens, puisqu'elle interdisait 
à ses fils d 'imposer Sur ces terres un autre hommage. Le Liber cens .. um 
de l'église romaine ne porte pourtant qu'un demi marc (31), en raison 
du partage intervenu, et ne cite qu'un des deux possesseurs Gllillnume ; 
les Baux l 'ont rejeté. 

Le souveuir de cette cession devait cependant s'oblitérer, ses cffeta 
une fois obtenus. Il n'y est fait aucune allusion dans l'hommage et 

(30 bis) Pour moi Château Lardier es t le cbâteau de l'a rc (l'arc de triomphe), p~né a UI: 

eb;{{~~c~i::~:;::k~~G:rtl~:~:·c?o~~:~~~j~,~~~ ~fl~ç eJi~dfa:~ (~a~cC:e~~~~n~i~ ~jncic . .. 10 
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fidélité rendu par Raymond de Baux 11 Charles d'Anjou le 23 août 
1257, (32) en des t ermes qui montrent là une nouveauté. 

La suzeraineté reste lâche avec maintien des privilèges. Si le lien 
eût subsisté avec l' église romaine, tout au contraire, la tendance eût 

été l'union avec le Comtat devenn propriété pontificale, si bien qu'il 
a fallu pour le maint ien de cette domi indépendance des évènements 
quelque peu contradictoires. 

Une exception est expressément formulée, celle de Camaret et 
Sérignan, desquels hommages a été passé au comte. En sautant iL 
d 'autres "ctes inte.rmédiaires, nous avons en effet l'inféodation. 
qui était un renouvellement, du 30 mai 1237 .. de Raymond VII à 
Raymond de Baux princes d 'Orange pour les châteaux de Camaret, 
Travaillan, Sérignan, promis au futur Comtat-Venaissin. Le diplôme 
de Frédéric II pour les Hospitaliers respecte cette distinction, pniB
qu' il leur confume 11 part sans investiture l 'héritage 11 Ora nge de Ray
mond d'Orange. On exclura également, en fait, de cette indépendance 
t.ous ces droits épars en divers lieux, pour la concentrer sur Orange, 
Courthézon, J one quières, Gigondas, bref sur ce qui sera toujours 
l'e88entiel de la principauté. 

Comme d',mtres seigneurs de ce temps, Tiburge avait fondé 11 dé
faut d 'une abbaye, au moins un prieuré, dont l'existence ét.'\it en quel
que sorte nécessaire pour toute seigneurie d'importance : le prieur 
chartrensin de monhles de Prébayon. Cc n'est guère qu'aux alentours 
du milieu du siècle qu'apparaissent des chartreusines. Dans son tes
tament, elle lui assure et des facilités de paqucrage pour ses troupeaux 
et la possibili té de recevou de la part de. vassaux. Elle demande éga
lement à son fils Raimba ud d 'en aSSurer la garde et de lni maintenir 
le château de Chàtermnenf-Redortier, aujourd'hui dans la commune 
et à j'ouest (33) de Suzette. En fait 10 prieuré le perdit très rapidement, 
et j'attribue cette aliénation à un échange qui l'aurait mis en posses
sion de Saint-André-des Ramières, où elle s'installa de bonne beure (34). 

Tiburge avait demandé à ses fil s un doublo serment, celui <le ne pas 
introduire sur de nouvelles t erres la suzeraineté du comte de Toulouse. 
tt celui d'assurer entre enx une certaine concorde. Elle n'avait rien 

a1.~ ~~rtl~~~~bir::d 2à~' Pernes e t son fils Gir~ud reçoivent ce cbite:lu en fid de Gui1lau~ 
me ~e Baux (Inventaire cite de "P7, fol. 17 v o). Il n'y a rien à retenir, ce me 8emble, de l'hy
pothèse de l'abb~ Malboi$, attribuant aussi a notre Tiburge la fondation de l' abbaye de Bouchet 
au dioche de Saint·Paul (Bu!, soc. arch . Drôme, t. 57, p. 397 et 8uiv.) 

(34) Dès 1182 Saint-André des Ramièru es t cité comme annexe de Pr~bayon (Barthélémy, 
nO 77 ; Gollia Chr;Sliana nOf1is"imo, Orange, nO 96. 
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prévu au reste entre le beau frère, et les deux autres frères. Les deux 
frères s'engagea.ient, - elle allai.t jusque·là -, à. ne pa.s sc tuer, à ne 
pas se nuire, à ne pas ôter ou laisser ôter de quelque f"çon que ce fut 
son héritage. Il ne faut pas trop presser les termes de ces serm~nts 
réciproques, qui ne sont pas exceptionnels, puisque on les retroU\'e 
quasi identiques dans bien d'autres, et par exemple dans celui qui 
suit le partage de Dragonet de Montauban, qui sem cité plus loin. 
On retiendra seulement la nécossité ou sc trouvait la mère de les f"U'C 
prêter à ses fils qui, nc l'oublions pas, n'étaient pas du même père . 
Ce qui arrivera durant leur vie, les textes ne nous en ont pas conservé 
le souvenir; mais à sa mort, Raimbaud oublia tout i.I fait son frère, et 
ne songea qu'à sa sœur ou son beau frère. A la suite d'une procédure 
que nous ne dirons pas ici (35), ils entrèrent en possession, et s'ins
tallèrent i.I Orange, dont ils n'avaient qu'une bien minime part. Quant 
à la branche de Guillaume, leur hostilité ne cessa pas, (36) ct, lorsqu'clic 
. 'éteignit, Raimbaud le dernier d'entre eux dévolut sa part aux 
Hospitaliers, (37) déjà possessionnés dans la région, part qu'ils gardè
rent jusqu'en1307 (38). Dans son testament Tiburge, inspirée lleut-être 
par les dispositions qu'elle même avait constatées, prédisposait en quel
que sorte à ce passage aux Baux de la part de RaÎlnbaud, puisqu'elle 
mettait ce dernier sous la garde de son beau frère et que les attribu
tions à Bertrand de Baux sc mêlaient souvent à celles du dit Raim
baud. 

ParlllÎ les témoins, dont la liste n'" pas été intégralement 
transcrite, plusieurs noms se retrouvent ailleurs, et cela d'autant 

(35) Nous avons et l'~nquête, inédite, conservée à la Haye, donnant un très grand nombre 

~hl:e~U::u d~~~~~~~i~ I:t A:::~~:::el ::;'!t e:,;::,~g~:llj~ecl;:s~t:!~ !:~~s~i~u;:eo~:n;;r:o (~; 
en lJn. 

(36) 11 Y a à la fois hostilité continue, dont témoigne le traité de 1203 (BartbH~my, [""en
tQi,e, n O 106), et aussi confusion causée par lea m~mu noms. Guillaume, fila de la grande Ti-

~:J:egr:~du;è~: ~:a;~~t~~:'jd!~:ie~ !ret I~ l::~c~~~ni.e a~:;:u~ii~~r3~s d~~ifh:~tr~o~su::~: 
toute une série d'engagements des biens du Languedoc par Rambaud en 1161, 1165 (nO 
CCCXXXIX, p. ,23-515 ; nO CCCXLV, p. 537-8. Tiburgette bénéficiai re d'un engagement 

~~7~~~l7in(n~~i'v~' p~' 7~~~;!~)~'i:~u~1~eC~j~~r:~(tt~r~~~~~aSc~: :a~i.~;, nu
o
: e~~a;:nf::tV~! 

ce senre (nO ccC XLII, p. 53o-S33). 
L'oncle Guilhem reçoit l'engagement du château d'Omela, en 1168-9 (nO DLIV, p. 738-

73Uee~e~:a~~~it ~ee ~;;:b!ue; cloIJt~~:i~ ~Z~~;~~:'·1JZI}::pjtalieu. ) 
(37) La pièce fondamentale el t le diplôme d'homologation de Frédéric II, donné à Hague· 

ntau le 12 mars 1216 (nO 180 de Bartbélémy avec une fausse date), dont le bon texte a été pu-

~;:~:P:.~~~,~~~~:::n~~~·s~Ga::T::;;, ~i:~~s C~~ ::. ~:i:'~~a~d~r~~iü~:~r#:;:;i::, 'ô~~~:~'~:: 
(38) Par le truchement du roi Charles Ir (Barthélémy, nOI 9°-1- et 912). 
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mieux qu'ils sont plus en tête, c'est-il-dire de rang plus élevé, lJitons 
en quelques uns, L'évêque Bernard est le premier ; ses dates extrêmes 
sont 1139 et peut être 1141 et jusque vers 1170. Le cloitre (Clauslrum) 
est un quartier d'Orange autour de Saint-Florent, qui a donné son 
nom a une famille. I ci Guillaume et Pierre Gnillaume : un Guillaume 
est cité le 27 novembre 1136 (Carlulai,ye de Richermches n O 10), et le 
23 janvier 1167 /1168 (Gallia Christiana novissima, nO 92) ; Gumand 
de Simiane est assurément le même que Guinanrdus (!) de Simiane du 
19 novembre 1146 (Richerenches, nO 53) ; Guillaume Raymond d 'Avi
gnon parait, sans son lieu d'origine,le19 juin 1140 eten 1162 (nO 3get 
nO 166); un autre, le J eune, le 8 février 1172 (nO 120). Le lieudeCedr",n, 
non identifié par Ripert Monclar ne me semble être rien autre que ce 
qn'on appelait plus tard le quartier du lire; en 1126 nous avons un Guil
laume de Cedro (Gallia , nO.26), en 1138 Giraud de Cedra (Richerenches, 
nO 46), dont Raymond Guillaume ou Guilhem, Guillaume Giraud du par
tage de Tiburge, pourraient être les fils. Guillaume de Claustro plus haut 
cité a des frères Milon et Rostaing Milon, ce deruier cité en 1126 et 
1138 (Richerenches, 'n o 41). Le 26 septembre 1138 Guillaume Ricau 
et ses loirs abandonnaient 11 la milice (nO 41) du Temple leurs droits 
dans les Arènes, édifice que Lapize avait pu voir en ruines, puis écrasé 
et qui a totalement disparu; il était situé 11 l'ouest de la porte Saint
Martin: ce personnage est assurément le même que Guillaume Ricavii 
fieffè de Tiburge, qui figure aussi parmi les témoins; sa femme Blimos 
est nommée en 1145 (n ° 38) et on peut le croire mort en 1160 (n ° 162). 
Quelques noms de lieux d 'origine: Châteauneuf, Mérindol (celui des 
Bat'onnies), Uchaux (Oclavis ), Hauteville (dans cette commune), Ri
gor<lane (moulin sur la Meyne) ne doivent pas être oubliés, non 
plus que les mention. les plus anciennes de Rostang d'Agout, de 
Rambaud d'Ancezune. 

On rapprochera utilement le par·tage de Tiburge de celui, rédigé 
vers 1180, et en langue vulgaire et d 'une façon plus confuse de Dra
gonet l 'ancien (de Mondragon), entre ses trois fils Dragonet et Rai
mond associés, et Pons, à qui est laissée la seigneurie de Mondragon. 
Le domaine comprend Cairanne, la condamine de Redis, un fief infé
rieur sur Bauzon, (commune de Bollène) Saint-Paul et Saint-Restitut., 
le fief de l'Estagnol (commune de Suze-la-Rousse), le quart d'Auba
gnan (quartier de Rochegude) et de la seigneurie de La Garde-Paréol, 
des biens il Lapalud , la seigueurie de Pierrelatte, l 'albergue et les con-

(39) CI. BruneI, u s plu, IIJtlcimnes ChllTUS provençales p. 170-t7 ' , nO 183. 
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damines, Saint-Marcellin, qui n'est pas celui de Vaison, dûs biens :. 
Courthezon, le fief de Pierre de Saint-Quentin à Orange, a ussi à. Cau
sans, Saint-Estève (?), 50z (Suze-la-Rousse ? ), Mondragon, Villeneuve, 
(le Saint-Just de Villeneuve de la bulle citéc nO 7), Saint-Just (celui 
de Pierrelatte), Darboux (commune de Mondragon), le tiers de Mornas. 
En b'TOS cette seigneurie moins homogène est celle d'entre Aygues et· . 
la Berre, trouée par la terre d'église de Bollène, qui appartient il. 
l'abbaye ,l'Ainay, et aussi avec quelques dépendances ou biens il. 
Courthézon, Causans, sur le t erritoire des seigneurs d'Orange et des 
concurrences à Pierrelatte. Disséquée, mal épaulée, s'appuyant Bur 

un fief, Mondragon, qui appartient, à l'archevêque d'Arles et ou co 
prélat rentrera, cette seigneurie n'est pas destinée à. durer. 

La destruction lors des tronbles de 1562, avec l'église Saint-Florent 
qui l'abritait, du tombean de Tiburge «élevé sur pieds Il fut un attentat 
il. la gloire de la véritable fondatrice d'Orange qui, avcc bien des dé
gradations au XVIIIe siècle, deva;t durer jusqu'cu 1790. La création 
de ce très petit état semi-indépendant était due à des circonstancell 
eIceptionelles qu'elle ,wait liées ensemble, illustration par les chan· 
sons de geste, effacement de l'évêché, non partage à la génération 
antérieure et à la sienne, hommage à l'église romaine, choix d 'un gen
dre dans u ne famille illustre et entreprenante de Provence. (40). 

J . <le FONT·REAULX 

(40) Géraud Adémar ~It qualifié: en 11°7 de prince d'Orange.l,Callia ChrutitJKa ",..in ;""., 
Orange, nO 66). Hais ce terme n'a pas alors de valeur absolue. Tiburge porte le titre de ~o.iflU . 
Guillaume de Baux au d~b ut du XIII- siècle adoptera définitivement le titre de prmce :tv:ec 
)00 sens plein. (G. de Manteyer, La Pr(lf)tl1.U tI .. 1er "" XIIe SIècle. p. :;( 0) 


